
 
 
 
 
 
 
Rétrospective  
 
 
En 1996, le plan de mutualisation mis en place devait protéger les clients du secteur privé 
contre l'impact financier de très grosses réclamations pour frais de médicaments provoqué 
par l'abolition de la circulaire «Malade sur pied».  Les principales caractéristiques du plan 
soumis à l'époque apparaissent au tableau de mutualisation suivant adopté pour 1997 et 
1998 et maintenu en 1999. 
 
 
ANNÉES 1997-1998-1999 
 

Taille du groupe  

(nbre de participants) 

Seuil par certificat 

 

Facteur annuel  

Sans personne à 
charge 

Facteur annuel  

Avec personnes à 
charge 

Moins de 10   750 $ 50 $ 137 $ 

Entre 10 et 24  1 200 $ 32 $ 86 $ 

Entre 25 et 49  3 000 $ 8 $ 21 $ 

Entre 50 et 124  6 000 $ 3 $ 7 $ 

125 et plus Libre marché 
 
 
Les facteurs de mutualisation avaient été établis pour couvrir les coûts de 1997 prévus 
(sinistres et frais d'opération du système), avec une marge de 10%. C'est donc dire qu'on 
prévoyait un indice de perte de 90% pour chacune des strates. 
 
 
Les éléments suivants furent confirmés. 
 
1. Tous les groupes de moins de 125 certificats sont protégés par la formule appliquée 

uniformément dans l'industrie. 
2. Les seuils par certificat ont été établis en assumant qu'un groupe ne devrait pas avoir 

d’augmentation tarifaire liée à une mauvaise expérience de plus de 20% avant l'inflation. 
3. Les groupes de 125 certificats et plus sont libres de négocier avec les assureurs la forme 

de protection qu'ils désirent, ainsi que le coût de cette protection.  
4. À compter de 1999, les groupes assurés de 125 participants et plus sont protégés par un 

seuil de mise en commun de 50 000 $ pour les frais de médicaments couverts par le 
régime général. 

5. La mutualisation protège le dossier d'assurance du groupe contre l'ensemble des 
médicaments excédant un certain seuil par certificat; le seuil varie selon la taille du 
groupe. 

6. Les médicaments qui entrent dans ce calcul sont ceux qui sont soumis et réglés pendant 
l'année, en autant qu'ils soient admissibles selon la définition des contrats de chaque 
assureur. 
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ANNÉE 2000 
 

Taille du groupe  

(nbre de certificats) 

Seuil par certificat 

 

Facteur annuel  

Sans personne à 
charge 

Facteur annuel  

Avec personnes à 
charge 

Moins de 10  850 $ 73 $ 200 $ 

Entre 10 et 24  1 500 $ 36 $ 97 $ 

Entre 25 et 49  3 750 $ 17 $ 44 $ 

Entre 50 et 124  7 500 $ 7 $ 17 $ 

125 et plus Libre marché * 
 
 
 
ANNÉE 2001 
 

Taille du groupe  

(nbre de certificats) 

Seuil par certificat 

 

Facteur annuel  

Sans personne à 
charge 

Facteur annuel  

Avec personnes à 
charge 

Moins de 10  1 000 $ 95 $ 260 $ 

Entre 10 et 24  1 750 $ 52 $ 141 $ 

Entre 25 et 49  4 400 $ 25 $ 66 $ 

Entre 50 et 124  8 850 $ 11 $ 25 $ 

125 et plus  Libre marché * 
 
 
 
ANNÉE 2002 
 

Taille du groupe  

(nbre de certificats) 

Seuil par certificat 

 

Facteur annuel  

Sans personne à 
charge 

Facteur annuel  

Avec personnes à 
charge 

Moins de 10  1 200 $ 108 $ 296 $ 

Entre 10 et 24  2 000 $ 63 $ 169 $ 

Entre 25 et 49  5 000 $ 29 $ 77 $ 

Entre 50 et 124  10 000 $ 13 $ 30 $ 

125 et plus  Libre marché * 
 
* En considération de la mise en commun en excédent de 50 000 $ pour les régimes assurés. 
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ANNÉE 2003 
 

Taille du groupe  

(nbre de certificats) 

Seuil par certificat 

 

Facteur annuel  

Sans personne à 
charge 

Facteur annuel  

Avec personnes à 
charge 

Moins de 10  1 500 $ 123 $ 335 $ 

Entre 10 et 24  2 500 $ 87 $ 229 $ 

Entre 25 et 49  6 000 $ 38 $ 92 $ 

Entre 50 et 124  12 000 $ 16 $ 43 $ 

Entre 125 et 249 * 20 000 $ 7 $ 17 $ 

250 et plus** 50 000 $ Pas de charge Pas de charge 

  
 
 
 
 
ANNÉE 2004 
 

Taille du groupe  

(nombre de certificats) 

Seuil par certificat 

 

Facteur annuel  

Sans personne à 
charge 

Facteur annuel  

Avec personnes à 
charge 

Moins de 10  1 700 $ 121 $ 334 $ 

Entre 10 et 24  2 500 $ 80 $ 221 $ 

Entre 25 et 49  6 000 $ 27 $ 74 $ 

Entre 50 et 124  12 000 $ 10 $ 28 $ 

Entre 125 et 249 * 20 000 $ 3 $ 8 $ 

 250 et plus ** 50 000 $ Pas de charge Pas de charge 

  
 
* Groupes assurés seulement – Couverture du régime privé 
** Groupes assurés seulement – Couverture du RGAM 
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ANNÉE 2005 
 

Taille du groupe  

(nbre de certificats) 

Seuil par certificat 

 

Facteur annuel  

Sans personne à 
charge 

Facteur annuel  

Avec personnes à 
charge 

Moins de 10  2 000 $ 127 $ 351 $ 

Entre 10 et 24  2 900 $ 85 $ 236 $ 

Entre 25 et 49  6 900 $ 35 $ 97 $ 

Entre 50 et 124  13 800 $ 15 $ 41 $ 

Entre 125 et 249 * 23 000 $ 4 $ 12 $ 

 250 et plus **  50 000 $ Pas de charge Pas de charge 

  
 
 
 
ANNÉE 2006 
 

Taille du groupe  

(nbre de certificats) 

Seuil par certificat 

 

Facteur annuel  

Sans personne à 
charge 

Facteur annuel  

Avec personnes à 
charge 

Moins de 10  2 000 $ 130 $ 358 $ 

Entre 10 et 24  3 000 $ 88 $ 244 $ 

Entre 25 et 49  7 500 $ 38 $ 104 $ 

Entre 50 et 124  15 000 $ 16 $ 44 $ 

Entre 125 et 249 * 25 000 $ 7 $ 18 $ 

 250 et plus **  50 000 $ Pas de charge Pas de charge 
 
 
* Groupes assurés seulement – Couverture du régime privé 
** Groupes assurés seulement – Couverture du RGAM 
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ANNÉE 2007 
 

Taille du groupe  

(nbre de certificats) 

Seuil par certificat 

 

Facteur annuel  

Sans personne à 
charge 

Facteur annuel  

Avec personnes à 
charge 

Moins de 10  2 100 $ 130 $ (1) 358 $ (1) 

Entre 10 et 24  3 300 $ 95 $ 261 $ 

Entre 25 et 49  8 500 $ 45 $ 125 $ 

Entre 50 et 124  17 000 $ 21 $ 58 $ 

Entre 125 et 249 * 28 000 $ 8 $ 23 $ 

 250 et plus **  50 000 $ Pas de charge Pas de charge 

  
 
* Groupes assurés seulement – Couverture du régime privé 
** Groupes assurés seulement – Couverture du RGAM 
(1) Les facteurs sont maintenus au niveau 2006 malgré une majoration du seuil. 
 
 
 
Formule de compensation 
 
 
La formule de compensation considère 80% jusqu’à concurrence du montant de déboursé 
maximal annuel établi par le gouvernement et 100% pour l’excédent.  
 
 
Année 
 

Seuil Déboursé maximal 

1997-1998-1999 3 750 $ 750 $ 
2000 3 750 $ 750 $ 
2001 3 750 $ 750 $ 
2002 3 750 $ 750 $ 
2003 4 110 $ 822 $ 
2004 4 195 $ 839 $ 
2005 4 285 $ 857 $ 
2006 4 285 $ 857 $ 
2007 4 405 $ 881 $ 
2008 4 520 $ 904 $ 
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